
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
|t§>,' Département présidentiel

Service de surveillance des communes

Service de surveillance
des communes
Rue de l'Hôtel-de-Ville 2
1204 Genève

Commune de la Ville de Genève

Extrait du Registre des délibérations
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Séance du 5 décembre 2018

présents: M- Taimoor ALIASSj^(S), M. Manuel ALONSO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI
(EàG)^M. Jean-l^ucvon ARX (DC)_ M. jDmarAZZABI (Ve), Mme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M. Régis de'BATTISTA'
Mme_Fa.blenneBEAUD <DC)' M- Eric BERTINAT (UDC), M. Pierre de BOCCARD (PLR), M. Simon BRANDf"(PLm, M. 'Remv
BUR,RIJPLR)^Mme^Anne CARRON. (DC). '. Mme Maria CASARES (S), M. Jean-P'ascai'CATTIN (MCG), -Mme Âlia CHAKER
M^NGEATJDC)', M-Bemard-CHEVAL!ER-(M. C.G)' MmeRenate CORNU (PLR), Mme Laurence CORPATÀUX(Ve), "M'me'Sophie
COURyolslER. (PI-R)' M- Emmanuel DEONNA (S), M. Guy DOSSAN (PL'R), Mme Annick-ECUYER'-(EàG)", /'Mme'Hélène
ECUYER.(EaG)_. Mme. Jann2ck. FRIGENTI EMPANA (S), M. 'Sami GASHI (DC), M. Stefan GISSELBAEK~(PLR), "M~'. Morten
S,1^17^1</^àG, )'_Mrïe., corinn. T .(lo^!lriE R:DA. CRUZ. (s)' M-_Alfonso GOM'EZ (Ve), M. Stéphane GU EX (HP'), "M. i6'îi'vTer
GURTNER (S), M. Jean-fhiliPPe_HAAS (MCG), M. Ahmed JAMA (S), M. Ulrich JOTTÉRÂND (S), Mme Uzma-KHAMisVANNINi
!:v^);,,^e, rSh.ris.t^ KITSO?J.^'. ^. TÎ, Flo.renc^. KRAFT-BABEL (PLR)' Mme Veronica LATELLA (-PLR), M'. "Jean-Charle's
LA.TH.ION..(DC)'. M-. Laurent LEISI (MCG), Mme Christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M. Didier IYON (UDC)""M"Ama'r
MADANUMCG^me Danièle. MAGNIN. (MCG).-. M- Georges MARTINOLI (PLR), M. Antoine MAULINI (Ve)', "Mme Yasm'ine
M,ENETRE^(MCG)' M-Fran-çois_M. I.REYAL. (s)'M- Léc)nard MONTAVON (DC), M. Michel NARGI (PLR), M.''J'acques'PÀG'Â'N
(UDC)'. M-.. Danie^Danyj3 ASTO.RE. (M.CG)'_Mme Maria PEREZ (EàG). Mme Sara PETRAGLIO (S), 'MmeHanumsha~QERKINI
(Ve), M. Nicolas _RAMSEIE_R [PLR), Mme Patricia RICHARD (PLR), M. Lionel RICOU (DC), Mme Maria Vittoria 'ROMANO"
Mme. Mlchele. ROULLET-(PLR)'_M- Gazi SAHIN (EàG). M- Souheil SAYEGH (DC), M. Pierre SCHiRB-(Ùbc),"Mme"ÀTbane
^^hlJE^ (?.)'. _M;. TObia^.s.cîH^E^LI (EàG). ' M Daniel SORMANNI (MCG), 'M. Pascal SPUHLER"(HP), ' Mme B'rigit
STUDERJEàG^, Mme Martine SUMI^S^Mme Marie-Pierre THEUBET (Ve), M. Luis VAZQUEZ (S-), Mme-Delphine WUEST1'!
M. JeanZAHNO(UDC), M. ThomasZOGG(MCG) ' ,,. ---,..... -.. --.,. ""

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6° et
au plus tard du 8° jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 10 décembre 2018

Le Conseil municipal, réuni en séance ) ordinaire
extraordinaire )

a pr/s la délibération suivante, qui sera affichée le 13 décembre 2018.

Objet: PRD-197

Article premier. - L'arrêté  20 du 13 septembre 1983 est modifié comme
suit:

en son premier article: Le maire en exercice touche une indemnité fixe
de 6500 francs;

les articles 2, 3 et 4 sont supprimés.

Art. 2. - L'entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2019.

Signature/s: Eric Bertinat, président

Sophie Courvoisier, secrétaires^.
<E^->'

Service de surveillance des communes . Rue de l'Hôtel-de-Ville 2 "1204 Genève

Téléphone 022 546 72 40 . Fax 022 546 72 50 . E-Mail communes. administration@etat.ge. ch
Lignes TPG 5-3 arrêt Palais Eynard


